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Salaires des profs: c'est le foutoir
La Cour des comptes épingle les (très) lourds dysfonctionnements

Régulièrement, des profs su-
bissent des retards de paiement
de leurs traitements, ou reçoivent
de l'argent indu. Récemment en-
core, certains d'entre eux se sont
vus réclamer en une fois des sentiellement sur support papier, le
sommes - jusqu'à 9.000 euros Iisque d'elTeurs n'est pas ef/ïcace-
- qui leur avaient été versées en ment maitrisé et de nombreuses
trop depuis des années! colTections sont nécessaires, du
Tout cela n'a rien d'étOlmant, à la moins lorsque les eJTeursou ano-
lecture du rapport que la Cour mah"esont été détectées.» Ce qui
des comptes vient de transmettre n'est pas toujours le cas ...
au Parlement de la Communauté Ces erreurs « peuvent causer un
française et au ministre du Bud- préjudice financier à la Commu-
get, André Flahaut. Un seul mot nauté fTançaise ou aux ensei~
vient à l'esprit pour résumer ce gnants. Lorsqu'ellescourent sur des
qu'elle y dénonce: le foutoir. pénodes plus longues que cellesar-
« Le processus de la paie des ensei- rétéespar les règles deprescIiption,
gnants repose sur une application les pnfjudices ne peuvent pas tou-
dépassée qui atteint ses limites et jours être équitablement réparés».
que peu de personnes maitrisent)},
écrit la Cour. « Compte tenu des
nsques auxquels il est ainsi exposé
et des délaù encore nécessaires
avant de dJ"sposerd'un nouveau
système sûr et opérationnel. il mut
immédiatement instaurer desplans
de recouvrement après sinistre et
de continuité des activités.})
Elle poursuit: le logiciel utilisé
(1 est obsolète. Sa complexité, ses h~
mites fonctionnelles et son pén~
mètre restreint occaSionnentdes er-
reurs et despertes de temps et d'ar-
gent. Il ne pennet aucune exploita-
tion prospective, puisque la partie
admimstrative des données de la
carrièren y estpas enreglstrée.»)

Les encodages y sont réalisés
« sans véIitable contrôle, les infor-

La façon dont la Commu-
nauté française gère le
paiement de ses ensei-
gnants est tout simple-

ment catastrophique. Avec de
lourdes conséquences àla clé ..

mations relatives au calcul des trai-
tements continuent à circuler es-

Il
1,33 million de

loblèmes décel
al le nouveau

s stème!

PAS DE CONSIGNES CLAIRES
Les corrections quant à elle « sont
chronophages »). Il y a bien un
nouveau logiciel en cours d'im-
plémentation, mais « l'absence de
consignes claires sur sa mise en
œuvre», la charge de travail qu'il
représente, le non-usage de ses
fonctionnalités, l'ancienneté du
projet et ses reports répétés le
plombent lourdement aux yeux
des agents chargés de l'utiliser.
Leur (1 démotivaDon est renmrcée
par le nombre élevé de signale-
ments générés par le nouveau sys-
tème pour cause d'inmnnaDons
manquantes, incohérentes ou env-
nées. À la fin du premier Dimestre
2016, près de 900.000 aveJ1Jsse-
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ments devaient être traités. Ce membres du personnel dans le
nombre s'est accru de mois en nouveau système plafOnne et tend
mois. sans qu'aucune mesure soit à se réduire )i. Bref: il est urgent
pnse pour enrayer le phénomène. aux yeux de la Cour de tout miser
Le 16 fevrier 2017, il subsistait sur ce nouveau système dont
1.332.995 avertissements~ concer- l'abandon est à exclure au vu des
nant 64.394 matncules. » sommes déjà investies dedans.
« Après avoir lentement progressé, Foutoir, on vous disait. .. 0
le taux d'encodage des dossiersdes CHRISTIAN CARPENTIER

mmm
Flahaut: « Je remets de l'ordre»
Le ministre francophone du
Budget, André Flahaut (PS)
venait de recevoir le rapport de
la Cour des comptes, lorsque
nous avons sollicité une réac-
tion de sa part, ce jeudi après-
midi. «Jen 'aipas encore eu le
temps de le lire, mais ce que vous
m'en résumez ne m'étonne pas )),
nous a-t-il dit. « C'est toujours le
même pmblème avec ces constats
de la Cour: 11ssont arrêtés à un
momentdonné, et ne tiennent
pas compte des mesures prises
depuis lors. »
({D'une mafllëre générale, je
remets de l'ordre, dans ce dossier
comme dans d'autres et les
choses sont en train de s'amélio-

rel: Lepa tron de l'administra don
Etnica changé, on l'a dotée de
moyens tec1miques et humains
supplémentaires pour améliorer
les choses. »)

« Même topo pour la récupéra-
o'on des indw,~où on a affècté
davantage de personnel. je flna-
lise de me pencher sur les dos-
siers anciens. Pour certain!J~11
fàudra sans doute une amnistie.
Les autres, on doit récupérer les
sommes, mais de façon humaine
quand elles sont impOltantes.
Tout enseignant concell1épeut
d'ailleurs demander qu'on biffè
sa dette ou qu'on étale ses rem-
boursements dans le temps. ) 0

CH. C.
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